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À NICE/ACCUEIL 

 
 

 Au greffe du juge des libertés et de la détention 
 
 
 
M BREWAEYS a reçu un avis  d'audience le 14/10/2020, mais cette notification n'a 
pas été remise au représentant M, Ziablitsev S.  
Cela empêche le représentant de participer à l'audience, car l'administration de 
l'hôpital ne lui permettra pas de l'accompagner  M BREWAEYS. 
 
M BREWAEYS insiste sur la participation obligatoire de son représentant, car il le 
connaît, lui confie la défense de ses droits,se sent plus à l'aise avec lui. 
 
Il a demandé à informer le tribunal que lui et son représentant ne sont pas familiarisés 
avec les documents du dossier, mais insistent sur ce point. lI n'a pas vu un seul 
certificat de psychiatre pendant toute la période d'hospitalisation, bien qu'il lui ait 
demandé de le délivrer. 
En outre, pendant longtemps, il a été contraint de prendre des médicaments 
psychotropes et pour cette raison, il est dans un état tel qu'il n'est pas capable de 
réagir adéquatement aux situations qui nécessitent une attention.Il lui faudra environ 
4-6 mois pour revenir à un état humain normal après "le traitement". Par conséquent, 
le juge ne peut pas profiter de sa vulnérabilité. 
 
 M BREWAEYS a demandé que  le juge de la  liberté sois abstenu  si il a déjà rendu 
des décisions de privation de liberté contre lui, car il s'agit évidemment de décisions 
illégales et que le juge  s'intéresse à l'issue de l'affaire. 
Il n'a pas d'ordonnances  antérieures des juges de la liberté  et ne sait pas si le juge 
Perrone les a rendues. Le juge Perrone doit vérifier ça afin de ne pas créer de conflit 
d'intérêts. 
 
Une demande  au juge de ne pas ignorer le représentant choisi-l'Association et son 
représentant M. Ziablitsev S. 
 
Nous vous prions d'appeler un interprète russe-français pour le représentant de M. 
Ziablitsev S. 
 
Nous vous  prions de recevoire nos salutation  distinguées.   
 
l'Association "Contrôle public"   le 13/10/2020  
 
 


	Dossier № RG20/01229-№Portalis DBWR-W-B7E-NB4X - M BREWAEYS

